
LE PROCÈS DE DiVID McLANE

,qu'il arrivoit alors de la Montagne de Montréal, quil
avoit visitée dans tous les points, et qu'il avoit trouvée
commander la ville entièrement-il dit que leur déssein
étoit de se saisir be tous les biens entre les mains de
ceux qui seraient contraires à leurs vues, pour payer
les dépenses de l'expédition, et en premier lieu de s'as-
8urer des Prêtres et des personnages d'influence dans la
Province-qu'à la vérité le sort de ceux qui ne seroient
point favorables à leur cause serait malheureux; qu'il
avoit engagé dans ce plan plusieurs personnes résidant
près de la ligne de la Province, et qu'elles avoient
.entrepris d'enrôler chacune un certain nombre d'honi-
mes, que les armes et munitions pour ces personnes et
-pour autant de Canadiens qui voudraient se joindre,
seraient fournies de France par la voie des Etats Unis
de l'Amérique-Il sollicita alors vivement le témoin
de prendre une part active dans l'affaire, lui promet-
tant une commission dans le service François, ou tonte
autre récompense qu'il pouvroit demander ; le témoin
refusa son offre-il le pressa alors de s'eigager à tirer
des informations de l'état du pays, et de les lui com-
muniquer de tems à autre jusqu'au printems ; ce que
le témoin lui refusa aussi ; " voulez vous donc dit le

Prisonnier, vous engager à faire vos efforts pour
tenir les Canadiens tranquilles pour le présent ;

"l'opposition qu'ils font maintenant à l'Acte des che-
"mins est prématurée et tout à fait nuisible à nos inté-
"rêts ;" le Prisonnier voyant que le témoin refusoit de
l'assister en aucune manière, le conseilla de réfléchir
sérieusement sur ce qu'il avoit dit, ajoutant, " vous


